
CNFPT / DEAL Martinique

05 au 08 juin 2023
Intervenants : Céline ELSAESSER et Patrick LUYER

Premier module : police de l’affichage publicitaire dans le contexte du transfert de compétence aux
collectivités

ESAT Pelletier (Établissement et Service d’Aide par le Travail)
Lieu-dit Montéol – Quartier Pelletier – 97232 LAMENTIN

Lundi 05 juin 2023 Le cadre général
Contexte – Notions de base

Matin
8h00-12h00

Accueil - Collation CNFPT / DEAL

Tour de table des expériences des participants
échanges et 
identification des 
attentes des stagiaires

1 – Transfert de compétences aux collectivités de la police de 
l’affichage publicitaire :

• Contexte relatif à la loi Climat & Résilience ;
• Conséquences sur la police de la publicité et l’instruction 

des autorisations préalables (AP) ;

2 – Rappel des notions de base de la réglementation nationale
de la publicité :

• publicité, enseigne, préenseigne ;
• Règles applicables selon les dispositifs et les emplacements ;
• Lieux et supports interdits ;
• Définition d'une agglomération au sens du code de la route 

et/ou du code de l’environnement ;
• règle de densité
• calcul surface

• Q°/R et mises en situations

exposé

exposé

exposé

Pause déjeuner

Le règlement national de publicité

Après-midi
13h30-16h30

3 – La réglementation nationale de la publicité (suite)

• PNR, périmètre des Monuments historiques ;
• Les préenseignes : activités « dérogatoires » - produits du 

terroir ;
• Cas nécessitant une autorisation préalable ou une 

déclaration préalable ;
• Les délais de mise en conformité ;
• Transfert et garde des archives (autorisation et 

déclarations);

4 – Les solutions alternatives à l’affichage publicitaire : 
• Signalétique d’Information Locale (SIL) ;
• Relai information service (RIS) ;
• La TLPE

5 – Actualités réglementaires

exposé + quiz
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Mardi 06 juin 2023 La procédure pénale

Les infractions et la police judiciaire

Matin
8h00-12h00

Accueil - Collation

4.1 – Les contrôles
• Préparation des contrôles ;
• Le plan de contrôle ;
• Contrôle des autorisations accordées et des déclarations 

préalables ;

4.2 - Le traitement pénal des infractions
• Les pouvoirs judiciaires des agents de contrôle des 

collectivités ;
• Le traitement pénal des infractions ;
• Les infractions code de la route, liées à la publicité ;

exposé

Pause déjeuner

La rédaction d’un procès-verbal

Après-midi
13h30-16h00

4.2 – Atteindre le propriétaire foncier par l’angle de la police
judiciaire
• La procédure judiciaire de demande de renseignements

4.3 – Le Procès-Verbal
• Le procès-verbal et son contenu ;
• Méthodologie rédactionnelle d’un PV ;

4.4 - La relation parquet
• Intervention d’un magistrat (horaires modifiables) ;

Exposé + exercice

Mercredi 07 juin 2023 La procédure pénale

Visite de terrain et/ou mise situation

Matin
8h00-12h00

Accueil – Collation

4.3 – Visite terrain

• Reconnaître les types d’infractions et les solutions à 
envisager ;

• Mise en situation : exercice rédactionnel d’un PV et 
correction ;

exposé + exercice
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Jeudi 08 juin 2023 La procédure administrative

La police administrative

Matin
8h00-12h00

Accueil – Collation

5.1 – Les outils de police administrative obligatoires :

• Arrêté de mise en demeure (AMD) ;
• Liquidation d’astreinte ;
• Exécution d’office ;

5.2 – L’outil de police administrative obligatoire : sanction

• L’amende administrative

exposé + quiz

exercice

Pause déjeuner

Les différentes procédures (suite)

Après-midi
13h30-16h00

5.3 – L’outil de police administrative facultatif

• La suppression immédiate

5.4 – Les carences de l’autorité de police et responsabilité des
maires

Questions - réponses

Bilan de la formation

Exposé 
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